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SPA SPEEDWEEK Championnat de France des Circuits
Date: 23 juin 2024
Suiet/Subject :DECISION N°14

COMMISSAIRES SPORTIFS /STEWARDS
VSF Sports -Amplitude Automobiles

De/From ;
A/To :

Les commissaires sportifs après avoir convoqué et reçu le concurrent, ont examiné la question suivante et déterminé ce qui suit :

Concurrent /Competitor: M. Steven PALETTE

N° &Pilote /No. &Driver ;#18 M. Paul LANCHERE

Date &Heure de l’incident :23 juin 2024 à11 hOO

Séance /Session :/

Faits /Facts :Cumul de 3points de comportement.

:Art. 17.9 du règlement sportif championnat de France FFSA GT 2024
Décision :Recul de 5places sur la grille de la prochaine course pour laquelle il prend le départ.
Raison de la décision :Décision 1de Ledenon (1 point) et
points de comportement.

Référence /Offence

décisions 11 et 12 de Spa(1 point+1 point), M. Paul LANCHERE acumule 3

Reçu par le concurrent (nom) : l Date:

2L3 /oé> /^^
Signature :̂ ppcTVÇ- Heure /Time :

fimnls qu'ils ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissiesdu Règlement Judiciaire et Disciplinaire de la FIA, dans les delais applicables.Il est rappelé a
15 du Code Sportif International de la FIA et àl'article 9.1.1
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NOTRE ENVIRONNEMENT EST FRAGILE. MERCI OE N


